
Voucher SOFT33 
 
Gestion > Gestion des prestataires 

 

Le programme est protégé par un code appelée voucher. Sans celui-ci, il n’est pas possible d’effectuer une facturation.  

 

 

- Un voucher est donc nécessaire pour chaque prestataire facturable. 

- Un nouveau voucher est nécessaire à expiration de la période de validité. 

- Les vouchers sont valables pour un semestre maximum ; 

                                    du 1
er

 janvier au 30 juin 

                                    et 

                                    du 1
er

 juillet au 31 décembre 

 

Pour encoder le voucher 

 

� Entrer dans la fiche du prestataire. 

 

� A la rubrique Statut, dans le champ Voucher, encoder la suite de chiffres (sans espace). 

 

Remarque : Effacer l’ancien voucher pour pouvoir encoder le nouveau. 

 

� Enregistrer. 

 

� Les dates de validités s’inscrivent automatiquement, elles ne peuvent pas être modifiées. 

 

Répéter cette opération pour tous les prestataires sous licence.  

 

 

 


